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©  Equipement  de  ski. 

a)  Equipement  de  ski, 
b)  caractérisé  en  ce  qu'il  se  compose  d'une 

chaussure  (1),  d'un  interface  (2)  et  d'un  ski  (3), 
A-  la  chaussure  (1)  est  une  chaussure  à  semelle 
souple  (4)  munie  à  l'avant  (9)  et  à  l'arrière  (18) 
d'organes  d'accrochage  (13,  19)  sur  l'interface  (2), 
B-  l'interface  comprend  une  partie  avant  (7),  une 
partie  arrière  (16),  un  organe  de  verrouillage  (25,  26, 
27)  de  la  chaussure  (1)  sur  l'interface  (2),  un  moyen 
de  commande  de  l'interface, 
C-  le  ski  (3), 

c)  l'invention  concerne  un  équipement  de  ski. 
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Equipement  de  ski 

La  présente  invention  concerne  un  équipaient 
de  ski,  c'est-à-dire  les  moyens  permettant  de  fixer 
les  skis  aux  pieds  d'un  skieur,  tout  en  lui  permet- 
tant  par  ailleurs  d'utiliser  ses  chaussures  pour  la 
marche  dans  des  conditions  confortables. 

De  manière  plus  précise,  la  présente  invention 
se  propose  de  créer  un  équipment  de  ski  permet- 
tant  de  fixer  les  skis  aux  pieds  d'un  skieur  par 
l'intermédiaire  de  différents  moyens,  sans  avoir  be- 
soin  de  chaussures  de  ski  habituelles  mais  permet- 
tant  d'utiliser  des  chaussures  souples  facilitant  la 
marche  et,  plus  généralement,  présentant  d'excel- 
lentes  caractéristiques  de  confort,  tant  lorsque  la 
chaussure  est  fixée  au  ski,  que  lorsqu'elle  en  est 
détachée,  tout  en  permettant  une  mise  en  place 
facile  des  skis  aux  pieds  du  skieur. 

A  cet  effet,  l'invention  concerne  un  équipement 
de  ski  tel  que  défini  dans  la  première  revendica- 
tion. 

Grâce  à  cet  équipement,  la  chaussure  à  se- 
melle  souple  peut  se  fixer  au  ski  sans  que  cela  ne 
soit  au  détriment  de  la  facilité  de  la  mise  en  place 
de  la  chaussure  sur  le  ski,  et  de  la  conduite  du  ski 
avec  le  pied,  même  dans  des  conditions  extrêmes 
et  en  assurant  au  skieur  la  même  sécurité  qu'avec 
des  chaussures  de  ski  et  des  fixations  de  ski 
traditionnelles.. 

D'autres  caractéristiques  avantageuses  de  l'in- 
vention  font  l'objet  des  revendications. 

La  présente  invention  sera  décrite  de  manière 
plus  détaillée  à  l'aide  des  dessins  annexés  dans 
lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  de  l'équi- 
pement  de  ski  selon  l'invention  ; 

-  la  figure  2  est  une  coupe  partielle  de 
l'avant  de  l'équipement  selon  la  figure  1  ; 

-  la  figure  3  est  une  coupe  partielle  de 
l'arrière  de  l'équipement  selon  la  figure  1  ; 

-  la  figure  4  est  une  coupe  transversale 
partielle  des  ressorts  ; 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  perspective 
partielle  éclatée  de  l'équipement  selon  la  figure  1  ; 

-  la  figure  -  est  une  vue  en  coupe  d'un  autre 
mode  de  réalisation  de  l'invention  ; 

-  les  figures  7  et  8  sont  des  schémas  expli- 
catifs. 

Selon  les  figures,,  l'invention  concerne  un  équi- 
pement  de  ski  composé  d'une  chaussure  1,  d'un 
interface  2  et  d'un  ski  3. 

La  chaussure  1  est  une  chaussure  à  semelle 
souple,  c'est-à-dire  au  moins  articulée  au  niveau 
de  l'articulation  4  du  pied. 

Le  ski  3  comporte  un  organe  de  fixation  passif 
avant  5,  en  forme  de  crochet  fixé  au  ski  et  dont  la 

pointe  est  tournée  vers  l'avant  ainsi  qu'un  organe 
de  fixation  passif  arrière  6  de  forme  analogue  ou 
identique  à  celle  de  l'organe  passif  avant  5  mais 
dont  la  pointe  est  tournée  vers  l'arrière  du  ski. 

5  Dans  la  description  qui  sera  faite  ci-après,  les 
termes  "avant"  et  "arrière"  correspondent  à  l'orien- 
tation  du  ski  et  de  la  chaussure. 

L'interface  2  comporte  une  partie  avant  7  por- 
tant  une  pointe  8  c'est-à-dire  un  réceptacle  ou 

io  organe  destiné  à  recevoir  la  partie  avant  9  de  la 
chaussure  1.  Selon  la  figure  5  cette  pointe  8  se 
compose  d'un  embase  10  recevant  la  semelle  de 
la  chaussure  1  et  de  parois  latérales  remontantes 
1  1  .  Ces  parois  latérales  1  1  comportent  sur  leur 

75  face  intérieure  des  moyens  d'accrochage  avant  12 
constitués  par  des  chemins  de  guidage  évasés  à 
leur  entrée  pour  recevoir  les  organes  d'accrochage, 
par  exemple  en  forme  de  tétons  13,  avant,  de  la 
chaussure  1  .  L'extrémité  avant  9  de  la  chaussure  1 

20  est  ainsi  positionnée  dans  cette  pointe  8.  Il  est  à 
remarquer  que  la  pointe  8  présente  une  extrémité 
avant  14  qui  sert  à  positionner  la  chaussure  équi- 
pée  de  l'interface  sur  le  ski  3  après  un  déchaussa- 
ge,  contre  une  butée  non  représentée. 

25  La  partie  avant  7  porte  également  un  moyen 
de  fixation  actif  avant  15,  destiné  à  coopérer  avec 
l'organe  de  fixation  passif  5  du  ski.  Ce  moyen  de 
fixation  15  est  équipé  d'un  moyen  de  rappel  décrit 
ultérieurement.  Ce  moyen  de  fixation  15  est  mobile 

30  entre  une  position  de  travail  représentée  à  la  figure 
1  et  une  position  de  repos  ;  il  est  forcé  dans  la 
position  de  travail  lors  de  la  mise  en  place  de 
l'interface  2  sur  le  ski  3  alors  qu'en  cas  de  dé- 
chaussage  ou  lorsque  l'interface  2  est  enlevé  du 

35  ski  3,  ce  moyen  de  fixation  15  vient  de  lui-même 
en  position  de  repos  sous  l'effet  de  l'élément  de 
rappel. 

L'interface  comprend  également  une  partie  ar- 
rière  1  6  venant  ,  comme  la  partie  avant  7,  s'appli- 

40  quer  sur  le  dessus  du  ski.  Cette  partie  arrière  16 
est  munie,  comme  la  partie  avant  7  de  découpes 
ou  orifices  non  représentées  permettant  le  passage 
des  organes  de  fixation  passifs  avant  et  arrière  5,6. 

La  partie  arrière  16  porte  une  talonnette  17 
45  recevant  la  partie  arrière  48  de  la  chaussure  1, 

munie  d'organes  d'accrochage  19  également  en 
forme  de  deux  tétons  latéraux.  La  talonnette  17 
comporte  des  moyens  d'accrochage  arrière  20  en 
forme  de  chemins  de  guidage  semblables  aux 

50  moyens  d'accrochage  avant  12  décrits  précédem- 
ment. 

En  fait,  la  talonnette  17  se  compose  d'une 
plaque  de  base  21  sur  laquelle  vient  s'appuyer  la 
semelle  de  la  chaussure,  ainsi  que  de  deux  joues 
latérales  22  maintenant  la  chaussure  1  dans  la 
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direction  transversale  ;  ces  deux  joues  il  sont 
munies  des  moyens  d'accrochage  arrière  20  dé- 
crits  ci-dessus. 

La  partie  arrière  16  comporte  également  un 
moyen  de  fixation  actif  arrière  23  destiné  à  coopé- 
rer  avec  l'organe  de  fixation  passif  6,  arrière,  du  ski 
3.  Ce  moyen  de  fixation  23  est  équipé  d'un  élé- 
ment  de  rappel  24  (figure  3).  Comme  le  moyen  de 
fixation  avant  15  (figure  2)  ;  sa  structure  et  son 
fonctionnement  sont  sensiblement  analogues.  Ce 
moyen  de  fixation  23  est  mobile  entre  une  position 
de  travail  comme  celle  représentée  à  la  figure  3  et 
une  position  de  repos. 

L'interface  2  comporte  également  un  moyen  de 
verrouillage  de  la  chaussure  1  sur  l'interface  2. 
Dans  l'exemple  de  réalisation  représenté,  ce 
moyen  de  verrouillage  est  constitué  par  un  ressort- 
lame  25  ou  par  un  étrier  en  forme  de  U,  monté 
pivotant  par  l'une  de  ses  branches  sous  la  partie 
arrière  16.  En  position  normale,  ce  moyen  de  ver- 
rouillage  25  travaille  comme  un  ressort  de  flexion 
et  se  trouve  au-dessus  de  la  pointe  8.  Ce  ressort- 
lame  coopère  avec  un  élément  escamotable  26  qui 
l'accroche  en  position  abaissée,  position  dans  la- 
quelle  la  pointe  8  est  bloquée  contre  la  chaussure 
1.  Pour  déverrouiller,  il  suffît  d'agir  in  tentionnelle- 
ment  sur  la  languette  27  de  l'élément  26  pour 
escamoter  celui-ci  de  libérer  l'organe  de  verrouilla- 
ge  25  sous  l'effet  de  son  élasticité  ;  cela  permet  au 
skieur  d'enlever  la  chaussure  1  de  l'interface  2,  qui 
elle  reste  accrochée  au  ski  3. 

Selon  les  figures,  l'interface  comporte  égale- 
ment  un  moyen  de  commande  de  déclenchement 
constitué  par  deux  barres  de  flexion  30,  parallèles, 
dont  les  extrémités  sont  ancrées  dans  un  logement 
31  correspondant  de  la  partie  arrière  16.  La  talon- 
nette  17  est  munie  sur  sa  face  inférieure  d'une 
came  32  qui  se  place  entre  les  deux  barres  de 
flexion  30  grâce  à  des  logements  33  épousant 
partiellement  la  section  des  barres  de  flexion  30. 
La  talonnette  17  peut  ainsi  effectuer  un  mouvement 
de  pivotement  dans  la  direction  transversale  (figure 
7)  et  un  mouvement  de  pivotement  d'avant  en 
arrière  ou  inversement  (figure  8).  Pour  effectuer  ce 
mouvement,  un  effort  correspondant  doit  être  exer- 
cé  sur  la  talonnette  17  pour  déformer  les  barres  de 
flexion  30. 

La  dureté  des  barres  de  flexion  30  se  règle  par 
le  déplacement  (rapprochement,  écartement)  de 
leurs  appuis  34,  35  de  préférence  symétriques  par 
rapport  à  la  came  32  ;  le  déplacement  se  comman- 
de  par  exemple  à  l'aide  d'une  tige  filetée  36  à  pas 
inversés,  solidaire  d'une  molette  non  représentée. 

Le  moyen  de  commande  se  compose  égale- 
ment  d'une  liaison  à  came  40  et  contre-came  41  ,  la 
came  40  étant  portée  par  le  moyen  e  fixation  actif 
arrière  23  alors  que  la  contre-came  41  est  portée 
par  la  face  inférieure  de  la  talonnette  17.  La  came 

40  et  la  contre-came  4i  som  alignées,  c  est-a-uire 
qu'elles  n'occupent  qu'une  faible  largeur  dans  la 
direction  transversale  de  l'interface  2  et  lorsque  la 
talonnette  17  est  alignée  sur  la  partie  arrière  16, 

;  came  40  et  contre-came  41  sont  situées  l'une  au- 
dessus  de  l'autre  ou  l'une  derrière  l'autre  comme 
cela  sera  détaillé  ultérieurement.  Il  convient  de 
noter  que  la  came  40  et  la  contre-came  41  coopè- 
rent  l'une  avec  l'autre  au  moment  de  la  mise  en 

o  place  de  l'interface  2  sur  le  ski  3  (l'interface  2  étant 
elle-même  portée  par  la  chaussure  1).  A  ce  mo- 
ment,  sous  l'effet  de  l'enfoncement  de  l'interface  2, 
la  contre-came  41  de  la  talonnette  17  agit  sur  la 
came  40  et  fait  basculer  l'organe  actif  arrière  23 

5  pour  précontraindre  l'élément  élastique  24  au-delà 
de  la  précontraintre  que  réaliserait  le  seul  mouve- 
ment  de  mise  en  place  de  l'interface  2  sur  les 
organes  passifs  5,  6,  du  ski  3. 

Sous  l'effet  d'une  sollicitation  relative  exercée 
io  entre  le  ski  3  et  la  chaussure  1,  se  traduisant  par 

un  mouvement  relatif  de  pivotement  vers  le  côté 
ou  vers  l'avant  ou  l'arrière  ou  un  mouvement  com- 
biné,  entre  la  talonnette  17  et  la  partie  arrière  16,  la 
contre-came  41  déverrouille  la  came  40,  et  permet 

»5  au  moyen  de  fixation  arrière  23  de  pivoter  sous 
l'effet  de  la  force  de  rappel  exercée  par  l'élément 
de  rappel  24.  Ce  mouvement  de  pivotement  fait 
chuter  la  précontrainte  exercée  sur  l'élément  de 
rappel  24  et  permet  le  dégagement  du  moyen  de 

jo  fixation  arrière  23  par  rapport  à  l'organe  passif  6 
correspondant  ou  encore  le  dégagement  du  moyen 
de  fixation  avant  15  par  rapport  à  l'organe  passif 
avant  5.. 

De  manière  plus  détaillée  comme  cela  apparaît 
35  à  la  figure  5,  la  talonnette  17  se  compose  d'une 

base  21  bordée  de  chaque  côté  par  une  paroi 
latérale  29  assurant  la  tenue  de  la  chaussure  1  .  Au 
niveau  du  talon,  cette  paroi  latérale  se  transforme 
en  deux  joues  munies  des  moyens  d'accrochage 

M  20. 
La  base  21  de  la  talonnette  17  est  munie  d'une 

découpe  28  permettant  le  libre  mouvement  du 
moyen  de  fixation  actif  arrière  23. 

Le  dessin  laisse  également  apparaître  la  came 
45  32  représentée  en  pointillés. 

Enfin,  le  bord  arrière  de  la  talonnette  17  se 
prolonge  vers  le  bas  pour  coopérer  avec  la  partie 
arrière  1  6  et  assurer  à  la  fois  un  certain  guidage  et 
une  butée  vers  l'avant. 

50  Selon  la  figure  5,  la  pointe  8  se  compose  d'une 
partie  inférieure  ou  traverse  10,  sur  laquelle  s'ap- 
puie  la  partie  avant  de  la  semelle  de  la  chaussure 
1.  Cette  traverse  10  est  bordée  de  chaque  côté 
d'une  joue  11  remontante,  servant  à  tenir  latérale- 

55  ment  la  chaussure  1.  Chacune  des  joues  11  est 
munie  sur  sa  face  intérieure,  tournée  vers  la  chaus- 
sure,  du  moyen  d'accrochage  avant  12  en  forme 
de  chemin  de  guidage. 
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Cette  pointe  8  est  munie  de  deux  trous  50  pour 
le  passage  de  l'ace  51  du  moyen  de  fixation  actif 
avant  15,  ;  alors  que  la  talonnette  17  présente 
simplement  une  légère  encoche  52  ou  épaulement 
venant  se  placer  sur  l'axe  53  du  moyen  de  fixation 
actif  arrière  23. 

L'organe  de  fixation  23  est,  pour  l'essentiel, 
identique  à  l'organe  de  fixation  avant  1  5  à  la  diffé- 
rence  toutefois  que  l'organe  de  fixation  arrière  23 
porte  la  came  40,  alors  que  cette  came  n'existe 
pas  sur  l'organe  de  fixation  avant  15. 

L'organe  de  fixation  arrière  23  est  constitué 
d'un  corps  54  prolongé  de  part  et  d'autre  par  l'axe 
53.  Ce  corps  54  porte  un  anneau  55.  L'organe  de 
fixation  23  peut  pivoter  dans  les  paliers  52,  56 
latéraux  définis,  d'une  part  (52),  dans  la  talonnette 
17,  d'autre  part  (56),  dans  la  partie  arrière  16  et 
cela  sous  l'effet  de  forces  antagonistes  exercées, 
d'une  part,  par  l'élément  de  rappel  24  constitué  par 
une  boucle  de  câble  passant  par-dessus  une  butée 
57  du  corps  54  (figure  3)  de  cet  organe  de  fixation 
23  et,  d'autre  part,  sous  l'effet  de  l'effort  d'enfonce- 
ment  exercé  par  le  skieur  au  moment  de  la  mise 
en  place  de  l'interface  2  sur  le  ski  3. 

L'organe  de  fixation  actif  23  est  destiné  à  coif- 
fer  l'organe  de  fixation  passif  6  correspondant  du 
ski  3.  Pour  cela,  selon  l'invention,  en  position  de 
repos,  c'est-à-dire  lorsque  l'élément  de  rappel  24 
n'est  pas  tendu  ou  n'est  tendu  que  légèrement, 
l'anneau  55  est  dirigé  vers  le  bas  (par  rapport  à  la 
talonnette  17  et  à  la  partie  inférieure  16),  et  vient 
en  saillie  par  rapport  à  la  surface  de  dessous  de  la 
partie  arrière  16.  Cet  anneau  55  rencontre  d'abord 
l'organe  passif  6  du  ski  3  et  sous  l'effet  de  la  force 
d'enfoncement  exercée  par  le  skieur,  l'anneau  55 
fait  pivoter  l'organe  actif  23  qui  ""roule""  alors  à  la 
manière  d'une  développante  sur  cet  organe  passif 
6  pour  permettre  au  corps  54  de  l'organe  de  fixa- 
tion  actif  23  de  passer  en-dessous  du  bec  de 
l'organe  de  fixation  passif  6. 

La  partie  arrière  16  est  une  pièce  de  forme 
relativement  compliquée,  dont  l'extrémité  avant  si- 
tuée  sensiblement  au  milieu  de  la  chaussure  au 
niveau  de  l'articulation  du  pied,  présente  un  oeille- 
ton  de  liaison  60.  Derrière  cet  oeilleton  60,  la  partie 
arrière  16  comporte  le  logement  31  recevant  de 
manière  amovible  les  barres  de  flexion  30.  Le  fond 
de  ce  logement  de  forme  sensiblement  rectangulai- 
re,  possède  une  cuvette  61  destinée  à  coopérer 
avec  une  partie  de  rotule  62  prévue  sur  la  came  32 
de  la  talonnette  17. 

A  l'extrémité  gauche  selon  la  figure  3,  la  partie 
arrière  16  comporte  un  évidement  63  pour  le  pas- 
sage  de  l'organe  passif  6  ainsi  que  pour  recevoir 
l'organe  de  fixation  actif  23.  Le  palier  56  simple- 
ment  esquissé  est  bordé  vers  l'avant  par  les  joues 
57  de  cette  partie  16  pour  retenir  l'organe  de 
fixation  actif  23  contre  les  efforts  exercés  par  l'élé- 

ment  de  rappel  24. 
De  façon  semblable,  la  partie  avant  7  se  com- 

pose  d'une  extrémité  en  forme  d'oeilleton  70,  desti- 
née  à  venir  se  loger  sous  l'oeilleton  60  de  la  partie 

s  arrière  16  pour  former  l'articulation  de  l'interface. 
Cette  articulation  peut  être  réalisée  par  un  bloc  en 
caoutchouc,  non  représenté,  ou  autre  matière  sou- 
ple  traversant  les  deux  oeilletons  60,  70,  tout  en 
assurant  leur  liaison. 

w  Vers  la  droite,  la  partie  avant  7  a  une  boucle  71 
délimitant  le  logement  72  dans  lequel  se  place 
l'organe  de  fixation  actif  avant  15. 

De  manière  schématique,  la  partie  avant  7  cor- 
respond  à  la  partie  arrière  16  raccourcie  du  seg- 

J5  ment  servant  de  logement  31  aux  barres  de  flexion 
30. 

La  partie  avant  7  présente  également  un  palier 
non  représenté  formant  butée  dans  le  sens  de  la 
traction  pour  recevoir  l'axe  correspondant  51  de 

20  l'organe  de  fixation  actif  15,  une  fois  que  l'axe  a 
été  introduit  dans  les  perçages  50  de  la  pointe  8  ; 
dans  ce  cas,  la  pointe  8  et  l'organe  de  fixation  actif 
15,  constituent  un  ensemble  articulé  mais  relié. 

L'ensemble  de  l'interface  2  décrit  ci-dessus  est 
25  avantageusement  entouré  d'une  pellicule  de  matiè- 

re  synthétique  souple  qui  assure  son  maintien,  son 
étanchéité  et  sa  protection  conte  le  sable,  les  sale- 
tés,  etc.. 

La  figure  6  montre  partiellement  une  variante 
30  de  réalisation  de  l'invention  avec  seulement  le  ski 

300  et  la  partie  d'interface  200  assurant  la  liaison 
avec  le  ski.  La  partie  arrière  et  la  partie  avant  de 
l'interface  200  ont  été  représentées  en  une  seule 
pièce  201,  (leur  articulation  n'a  pas  été  figurée 

35  mais  elle  peut  néanmoins  exister). 
Les  organes  de  fixation  actifs  avant  et  arrière, 

sont  constitutés  par  un  corps  en  forme  de  galets 
202,  203  traversés  par  un  câble  204  commun  aux 
deux  galets  202,  203.  Ce  câble  204  passe  sur  un 

40  support  de  diamètre  variable  205,  de  manière  à 
permettre  la  mise  en  place  de  l'interface  200  sur  le 
ski  et  la  commande  de  sa  libération. 

Ce  support  205  est  relié  à  un  organe  de  com- 
mande  206,  lui-même  relié  à  un  organe  intermé- 

45  diaire  207  relié  à  la  talonnette  non  représentée.  Cet 
organe  intermédiaire  207  porte  un  organe  208  de 
réglage  de  dureté  d'un  organe  de  flexion  209 
(barre  de  flexion)  dont  l'extrémité  fixe  est  ancrée 
dans  la  partie  inférieure  201.  Cet  organe  de  régla- 

50  ge  est  rappelée  dans  sa  positon  d'alignement  par 
la  barre  de  flexion.  Sous  l'effet  des  sollicitations 
exercées  sur  le  pied  ou  sur  le  ski,  l'organe  intermé- 
diaire  a  tendance  à  se  déplacer  par  rapport  à  la 
plaque  inférieure.  Ce  déplacement  se  traduit  par 

55  une  action  sur  le  moyen  de  commande  qui,  lorsque 
la  sollicitation  dépasse  un  seuil  prédéterminé,  com- 
mande  la  variation  du  rayon  de  la  poulie  ;  celle-ci 
relâche  la  tension  du  câble  passant  les  deux  orga- 

4 
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ies  de  fixation  actifs  et  permet  le  dégagement  de 
un  ou  l'autre  de  ceux-ci  par  rapport  aux  organes 
le  fixation  passifs  du  ski  :  ainsi  il  y  a  déchaussage. 

La  description  ci-après  concerne  le  fonctionne- 
nent  de  cet  équipment  de  ski,  c'est-à-dire  la  mise 
in  place  des  différents  éléments  et  leur  liaison 
între  eux. 

On  distinguera  le  chaussage  et  la  déchaussa- 
je,  le  chaussage  comprenant  deux  étapes,  de 
nême  que  le  déchaussage. 

Chaussage  : 

Par  hypothèse,  on  suppose  que  l'interface  2 
sst  en  place  sur  le  ski  3.  Dans  ce  cas,  la  pointe  8 
jst  basculée  vers  l'avant.  Le  skieur  place  le  talon 
Je  sa  chaussure  dans  la  talonnette  17  jusqu'à  venir 
?n  butée  en  fin  de  course  puis  il  abaisse  l'extrémi- 
é  avant  de  sa  chaussure  dans  la  pointe  8  en 
jnfonçant  le  ressort  de  flexion  25.  Au  cours  de  cet 
ibaissement,  les  organes  d'accrochage  13  de  la 
chaussure  1  se  glissent  dans  les  moyens  d'accro- 
chage  avant  12  de  l'interface  2  et  font  basculer  la 
jointe  8  en  même  temps  que  s'enfonce  le  ressort- 
ame  25  jusqu'à  ce  qu'il  soit  encliqueté.  Le  chaus- 
sage,  c'est-à-dire  l'introduction  de  la  chaussure 
jans  l'interface,  est  alors  terminé. 

La  deuxième  opération  de  chaussage  suppose 
ûe  le  skieur  a  déchaussé  et  que  l'interface  2  est, 

:omme  cela  est  prévu,  restée  fixée  à  la  chaussure 
I.  Le  skieur  positionne  alors  son  pied  garni  de 
'interface  2  en  mettant  l'extrémité  avant  14  de  la 
jointe  8  contre  une  butée  non  représentée  prévue 
sur  le  ski  3  ;  puis  il  engage  l'organe  actif  avant  15 
autour  de  l'organe  passif  avant  5.  Cette  opération 
ne  produit  qu'une  légère  tension  de  l'élément  élas- 
tique  24  de  l'organe  actif  avant  ;  cet  élément  élasti- 
que  est,  de  préférence,  commun  avec  l'élément 
élastique  de  ITorgane  actif  arrière  23.  Puis,  en 
continuant  son  pivotement,  le  skieur  abaisse  le 
talon  et  engage  l'organe  actif  arrière  23  sur  l'orga- 
ne  passif  arrière  6  en  faisant  rouler  cet  organe  actif 
arrière  et  le  faisant  reculer.  Ce  pivotement  se  tra- 
duit  par  la  mise  sous  tension  de  l'élément  de 
rappel  24.  Au  cours  de  ce  pivotement,  la  contre- 
came  41  appuie  sur  la  came  40  de  l'organe  actif 
23  (puisque  la  talonnette  17  et  la  partie  arrière  16 
doivent  être  alignées),  jusqu'à  ce  que  la  contre- 
came  41  soit  passée  par-dessus  la  came  40  et  que 
la  commande  de  déclenchement  soit  armée. 

La  chaussure  1  munie  de  l'interface  2  est  alors 
solidaire  du  ski  3. 

Déchaussage  : 

Le  déchaussage  peut  être  intentionnel  ou  acci- 

dentel 
Généralement,  dans  le  cas  d'un  déchaussage 

intentionnel,  le  skieur  souhaite  simplement  dégager 
sa  chaussure  1  de  l'interface  2  en  laissant  i'interfa- 

5  ce  2  sur  le  ski  3.  Pour  cela,  il  agit  sur  l'élément 
escamotable  27,  par  exemple  avec  son  bâton  de 
ski,  de  manière  à  déverrouiller  le  ressort  de  flexion 
25  et  à  libérer  le  mouvement  de  pivotement  de  la 
pointe  8  qui  permet  à  l'organe  d'accrochage  4  de 

o  la  chaussure  1  de  se  dégager  du  moyen  d'accro- 
chage  12  correspondant  de  la  pointe  8.  Une  fois 
l'extrémité  avant  9  de  la  chaussure  1  dégagée  de 
l'interface  2,  il  dégage  simplement  son  talon  18  en 
faisant  sortir  les  organes  d'accrochage  arrière  19 

5  de  la  chaussure  1  hors  des  moyens  d'accrochage 
arrière  20. 

Selon  l'invention,  le  déchaussage  accidentel, 
c'est-à-dire  de  sécurité,  se  produit  entre  l'interface 
2  et  le  ski  3,  l'interface  2  restant  solidaire  de  la 

>o  chaussure  1.  Ce  décrochage  est  provoqué  par  un 
mouvement  relatif  de  la  talonnette  1  7  par  rapport  à 
la  partie  arrière  16  ou  par  rapport  au  ski  3,  mouve- 
ment  qui  dépasse  un  certain  couple  réglé  par  les 
barres  de  flexion  30.  Lorsque  ce  couple  est  dépas- 

»5  sé,  ce  qui  signifie  que  la  talonnette  17  a  effectué 
un  mouvement  par  rapport  à  la  partie  arrière  16 
dépassant  le  seuil  de  déclenchement,  la  contre- 
came  41  se  place  à  côté  de  la  came  40  et  libère  le 
mouvement  de  celle-ci  (mouvement  de  torsion).  En 

30  cas  de  chute  avant,  la  contre-came  41  se  soulève 
et  permet  ainsi  le  passage  de  la  came  40.  Dans  les 
deux  cas,  la  came  40  peut  pivoter  et  permettre  le 
pivotement  de  l'organe  actif  arrière  23  autour  de 
l'organe  passif  arrière  6.  Ce  pivotement  abaisse  la 

35  tension  de  l'élément  élastique  24,  ou  fait  disparaî- 
tre  cette  tension.  L'organe  actif  arrière  23  ou  avant 
15  peut  alors  se  dégager  de  l'organe  passif  corres- 
pondant  6,  5.  L'interface  2  (restant  solidaire  de  la 
chaussure)  se  dégage  alors  du  ski  3. 

40  II  est  à  remarquer  que  l'enveloppe  élastique 
qui  entoure  complètement  l'interface,  même  au  ni- 
veau  des  orifices  recevant  les  organes  passifs 
avant  et  arrière,  facilite  ou  renforce  cet  effet  d'd'ex- 
pulsion. 

45  Le  figures  7  et  8  montrent  de  manière  schéma- 
tique  la  mécanique  des  barres  de  flexion  30  pour 
un  mouvement  de  torsion  et  pour  une  chute  avant. 
Il  est  à  remarquer  que  l'écartement  des  poins 
d'appui  34,  35  de  chaque  barre  de  flexion  30,  est 

50  réglable.  Le  rapprochement  de  ces  points  d'appui 
augmente  le  dureté  des  barres  de  flexion  et  corres- 
pond  ainsi  à  un  couple  de  déclenchement  plus 
élevé.  Inversement  leur  éloignement  assouplit  le 
mouvement  et  provoque  un  déclenchement  plus 

55  précoce. 
La  même  remarque  s'applique  pour  la  flexion 

en  chute  avant,  par  le  rapprochement  ou  l'éloigne- 
ment  des  appuis  correspondants  sur  la  ou  les 
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barres  de  flexion. 
En  effet,  les  explications  données  ci-dessus  sur 

le  réglage  de  la  dureté  des  barres  de  flexion, 
s'appliquent  également  dans  le  cas  d'une  seule 
barre  de  flexion. 

Revendications 

1)  Equipement  de  ski  caractérisé  en  ce  qu'il  se 
compose  d'une  chaussure  (1),  d'un  interface  (2)  et 
d'un  ski  (3), 

A  -  la  chaussure  (1)  est  une  chaussure  à 
semelle  souple  (4)  munie  à  l'avant  (9)  et  à  l'arrière 
(18)  d'organes  d'accrochage  (13,  19)  sur  l'interface 
(2)  , 

B  -  l'interface  (2)  comprend  : 
a)  une  partie  avant  (7)  portant  : 
-  une  pointe  (8)  recevant  la  partie  avant  (9)  de  la 
chaussure  (1),  munie  des  moyens  d'accrochage 
avant  (12),  destinés  à  coopérer  avec  les  organes 
d'accrochage  (13)  correspondants  de  la  chaussure 
(D. 
-  un  moyen  de  fixation  actif  (15),  avant,  coopérant 
avec  l;organe  de  fixation  passif  avant  (5),  du  ski 
(3)  ,  ce  moyen  de  fixation  (15),  équipé  d'un  élément 
de  rappel  (24),  est  mobile  entre  une  position  de 
travail  et  une  position  de  repos  en  étant  forcé  dans 
la  position  de  travail  lors  de  la  mise  en  place  de 
l'interface  (2)  sur  le  ski  (3)  et  revenant  de  lui-même 
en  position  de  repos  lorsque  l'interface  se  dégage 
du  ski, 
b)  une  partie  arrière  (1  6)  portant  : 
-  une  talonnette  (17)  recevant  la  partie  arrière  (18) 
de  la  chaussure  (1),  munie  des  moyens  d'accro- 
chage  arrière  (20)  coopérant  avec  les  organes 
d'accrochage  arrière  (19)  de  la  chaussure  (1), 
-  un  moyen  de  fixation  actif  arrière  (23),  coopérant 
avec  l'organe  de  fixation  passif  arrière  (6)  du  ski 
(3),  ce  moyen  de  fixation  (23)  équipé  d'un  élément 
de  rappel  (24),  étant  mobile  entre  un  position  de 
travail  et  une  position  de  repos  en  étant  forcé  dans 
la  position  de  travail  lors  de  la  mise  en  place  de 
l'interface  (2)  sur  le  ski  (3)  et  revenant  de  lui-même 
en  position  de  repos  lorsque  l'interface  se  dégage 
du  ski, 
c)  un  organe  de  verrouillage  (25,  26,  27)  de  la 
chaussure  (1  )  sur  l'interface  (2), 
d)  un  moyen  de  commande  de  l'interface  formé  : 
-  d'une  liaison  à  barre(s)  de  flexion  (30,  32)  reliant 
la  talonnette  (17)  à  la  partie  arrière  (16), 
-  d'une  liaison  à  came  (40)  et  contre-came  (41), 
entre  la  talonnette  (17)  et  le  moyen  de  fixation  actif 
arrière  (23), 
la  came  et  la  contre-came  (40,  41)  coopérant  l'une 
avec  l'autre  en  position  alignée,  lorsque  la  partie 
arrière  (16)  et  la  talonnette  (17)  sont  alignées,  et  en 
mettant  ainsi  en  pré-contrainte  l'élément  de  rappel 

(24)  du  moyen  de  fixation  actif  arrière  (23)  au-delà 
du  niveau  de  pré-contrainte  établi  par  le  seul  enga- 
gement  du  moyen  de  fixation  actif  (23)  avec  le 
moyen  de  fixation  passif  (6)  correspondant,  alors 

s  que  sous  l'effet  d'une  sollicitation  dépassant  le 
seuil,  le  mouvement  relatif  de  la  talonnette  (17)  par 
rapport  à  la  partie  arrière  (16),  libère  la  came  (40) 
du  moyen  de  fixation  actif  arrière  (23)  qui  peut 
pivoter  et  réduire  la  précontrainte  de  l'élément  de 

io  rappel  (24). 
C  -  le  ski  (3)  comporte  des  organes  de 

fixation  passifs  (5,  6)  recevant  les  moyens  de  fixa- 
tion  actifs  (1  5,  23)  de  l'interface  (2). 

75  2)  Equipement  de  ski  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  l'interface  (2)  est  souple,  la 
partie  avant  (7)  et  la  partie  arrière  (16)  étant  reliées 
l'une  à  l'autre  par  une  articulation  (60,  70). 

3)  Equipement  de  ski  selon  la  revendication  1  , 
20  caractérisé  en  ce  que  l'organe  de  verrouillage  est 

formé  par  un  ressort  de  flexion  (95)  situé  au- 
dessus  de  la  pointe  (8)  et  coopérant  avec  un  élé- 
ment  escamotable  (26,  27)  porté  par  la  partie  avant 
(7),  le  ressort  (25)  prenant  appui  sur  la  partie 

25  arrière  (16),  étant  écrasé  et  verrouillé  par  l'enfonce- 
ment  sous  l'action  du  pied  en  s'appuyant  sur  la 
partie  arrière  (16)  pour  maintenir  la  pointe  (8)  appli- 
quée  contre  la  partie  avant  (7),  la  libération  de  la 
chaussure  se  faisant  par  le  dégagement  intention- 

30  nel  de  l'organe  de  verrouillage  par  le  skieur  et  la 
libération  du  ressort  libérant  lui-même  la  pointe. 

4)  Equipement  de  ski  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  : 
-  l'organe  de  fixation  actif  (1  5,  23)  (avant  ou  arrière) 

35  est  constitué  par  un  corps  (54)  muni  d'un  axe  (53) 
et  portant  un  anneau  (55),  cet  organe  pivotant  dans 
des  paliers  latéraux  (50,  72,  52,  56)  réalisés  dans  la 
partie  avant  (7)  et  la  partie  arrière  (16),  et  l'élément 
de  rappel  (24)  est  une  boucle  de  câble  passant  au- 

40  dessus  d'une  partie  (57)  du  corps  (54)  de  l'organe 
actif  (15,  23)  pour  rappeler  cet  organe  en  position 
de  repos  autour  de  son  axe, 
-  l'organe  passif  (5,  6)  du  ski  est  un  crochet  tourné 
vers  l'extrémité  correspondante  du  ski  (3)  et  l'an- 

45  neau  (55)  de  l'organe  de  fixation  (15,  23)  vient 
s'enfiler  sur  ce  crochet  (5,  6)  sous  la  poussée  du 
pied  du  skieur,  en  exécutant  un  mouvement  de 
pivotement  autour  du  crochet  (5,  6)  assurant  la 
mise  sous  tension  de  l'élément  de  rappel  (24). 

50  5)  Equipement  de  ski  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  la  pointe  (8)  est  constituée 
par  une  base  (10)  terminée  par  deux  parois  latéra- 
les  (11)  dans  lesquelles  sont  réalisés  des  chemins 
(12)  pour  l'introduction  et  la  réception  des  organes 

55  d'accrochage  (13)  correspondants  de  la  chaussure, 
organes  constitués  par  des  tétons. 

6 
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6)  Elément  de  ski  selon  la  revendication  4, 
aractérisé  en  ce  que  l'élément  de  rappel  (24)  est 
in  câble  unique  passant  suivant  une  boucle  res- 
lective  par-dessus  (54)  les  deux  organes  actifs 
15,23).  s 

7)  Elément  de  ski  selon  la  revendication  1, 
:aractérisé  en  ce  que  la  came  (40)  et  la  contre- 
:ame  (41)  sont  des  becs  prévus  respectivement 
;ur  l'organe  actif  arrière  (23)  et  la  talonnette  (17). 

8)  Equipement  de  ski  selon  la  revendication  1  ,  10 
laractérisé  en  ce  que  les  organes  actifs  (202,  203) 
:ont  des  galets  traversés  par  un  câble  commun 
204)  passant  sur  un  support  de  diamètre  variable 
205)  constituant  l'élément  élastique. 

9)  Equipement  de  ski  selon  la  revendication  1  ,  rs 
:aractérisé  en  ce  que  les  barres  de  flexion  (30) 
;ont  appuyées  par  des  appuis  (34,  35,  80,  81) 
i'écartement  réglable. 

10)  Equipement  de  ski  selon  la  revendication  1, 
:aractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  enveloppe  20 
slastique  de  protection. 

lu 

ta 

su 

OÙ 
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